
En partenariat avec

Notre objectif :
T’ouvrir les portes de la création d’entreprise !

par



C’EST POUR QUI ?

Le programme In’cube s’adresse aux personnes en difficulté d’accès à l’emploi* (sans diplôme ou équivalent en
BEP et CPA, demandeur d’emploi de plus de 12 ans, bénéficiaires du RSA, de l’ASS ou de l’AAH, habitants des
quartiers de la politique de la ville ou de zones de revitalisation rurale...), pour qui la création d’entreprise peut
être une solution alternative de salariat.

*Pour en savoir plus sur les critères d’éligibilité : www.initiative-france.fr/nos-solutions/incube

LE PROGRAMME PAS À PAS

In’cube est un programme complet de préparation et d’accompagnement à la création d’entreprise. Il peut être
suivi en plusieurs temps, selon le stade d’avancement du projet professionnel de chacun.

A chaque étape, un suivi individuel, des ateliers collectifs, des rencontres avec des chefs d’entreprises sont
proposés aux participants.

Tu as moins de 30 ans ?
Alors, bénéficie d’une prime de
1 000€ pour t’aider à lancer
ton entreprise !

Le programme In’cube, lancé par le réseau Initiative France, s’inscrit dans le
cadre de l’appel à projets “Inclusion par le travail indépendant” du ministère du
Travail, de l’Emploi et de l’Insertion.
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Nous sommes là pour vous !
Nous restons présents à vos côtés tout au long de votre vie d’entrepreneur

Par mail à contact@initiative-anjou.com ou par téléphone au 02 41 25 32 00 

Contactez-nous pour vos projets de développement, de reprise ou de cession

Informez-nous en cas de difficulté : 
• pour vous mettre en relation avec nos partenaires dédiés,
• pour trouver une solution adaptée au remboursement de votre prêt.

Découverte de
l’entreprenariat

Concrétisation
d’une idée

Finalisation du
business plan

Recherche de
financements

Développement
de son réseau
professionnel

http://www.initiative-france.fr/nos-solutions/incube

